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AQUA 

 

 

 

ASSOCIATION  POUR  LE RENOUVEAU  &  LA  CONSERVATION  DU PATRIMOINE ARTISTIQUE & FLUVIAL AQUA 

MUSEE de la Batellerie 
3 rue de la Liberté 
21170 Saint-Jean-de-Losne 

E-mail : museestj@gmail.com  
 Tél : 06 41 75 25 13 –  03 45 18 33 87 
www.musee-saintjeandelosne.com 
 
 
Compte rendu réunion du 10 décembre 2014 à 17h au musée de la Batellerie 

 
Ordre du jour : 
 
Dans l’ordre du jour, seul la présentation de Rempart a pu être vue. Point  très important avec laquelle AQUA 
désire adhérer pour la restauration de l’ASTER. 
 

Présents : 
Blanchon Guy, Gaillard Hervé, Capel-Dunn Barnaby, Brebant Laurence vice présidente commission touristique 
communauté de commune,  Boucherot Marcel, Leblanc Romuald représentant de la mairie, Moullet Danielle, 
Savoy  Jean-Pierre, GERARD Charles, GERARD Jocelyne, Molina Corinne (association Rempart et Gérard Guillet 
(Fondation du Patrimoine) 
 

Excusés : 
Poussot Olivia pouvoir à Danielle Moullet, Hornez Jeanine pouvoir à Blanchon Guy, Lebeau Gérard Pouvoir à 
Danielle Moullet GERARD Patricia pouvoir à Charles GERARD, BARBE Louis et Chantal 
Absents :  
Vieux Carine et Frédéric,  
 

Blanchon Guy, ouvre la séance et donne la parole à Corinne Molina qui présent l’association. 
 
L’association REMPART  existe depuis 1979. Son but est d’œuvrer pour empêcher la disparition ou la 
dégradation du patrimoine bâti et naturel qui est notre capital commun de beauté. 
C’est pourquoi il s’emploie à sa sauvegarde par le moyen des chantiers et contribue à sa connaissance par 

des publications, expositions et des entretiens sur ce sujet dans le cadre des chantiers (exposés, visites, etc.) 
 
L’association aide au montage financier et à la rencontre avec des financeurs ; elle se charge des relations 
avec la fondation du patrimoine et de la Drac. 
 
Plus d’information sur leur site :  www.rempart.com 

 
M. Guillet propose de revoir le dossier en présentant un projet plus adapté aux premiers travaux de protection 
du bateau. 
 
Les membres de l’association AQUA sont favorables à l’unanimité de l’adhésion avec rempart 
 

Fin de séance 19 h 30 
 
 

   
    


